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CONDITIONS GENERALES DE VENTE 2012 
 

Toute fiche d'inscription ou réclamation doit être adressée à : 
« LES MARRONNIERS, DOMAINE DE PYRENE » 49 AV.DU MAM ELON VERT 65110 CAUTERETS 

℡℡℡℡: 05.62.92.12.12  ���� : 05.62.92.60.48 
 Email : les.marronniers@wanadoo.fr  -  http://www.marronniers-vacances.com 

 

La réception de la fiche d'inscription ne constitue pas un accord de notre part. 
ADHESION : Notre village vacances est ouvert à tous, mais il est nécessaire d’être adhérent pour y séjourner.  
Le montant de la cotisation annuelle est de 21 €  par famille et de 1,70 € par personne pour les court séjours (- de 4 jours) ou séjours 
groupes. Elle est réglée lors du versement de l’acompte et couvre une année civile du 01/01 au 31/12. 
Cette cotisation ne peut en aucun cas faire l'objet d'un remboursement. 
T A R I F S  :  Nos prix comprennent :  
- Le logement en chambre double (supplément pour les chambres individuelles) ou familiale (4 lits). Les chambres sont attribuées 

exclusivement par « les Marronniers » en fonction de la composition familiale (l’occupation de 2 chambres doubles par 1 famille de 3 
ou 4 personnes entraîne la facturation à chaque participant du tarif adulte). 

- La restauration en pension complète (petit-déjeuner complet, déjeuner et dîner) ou demi-pension (petit-déjeuner et dîner), 
boisson comprise (vin rouge et rosé à discrétion). La prestation demi-pension n’est vendue uniquement qu’en basse et moyenne 
saisons. Possibilité de paniers repas complets et variés, conformes aux normes d’hygiène en vigueur jusqu’à la remise au client. Notre 
responsabilité ne saurait être engagée au-delà de cette remise. Le client doit en assurer la conservation dans les conditions optimales 
jusqu’à la consommation.  

- Les lits sont faits à l’arrivée. Les serviettes de bain et de toilette sont fournies. Un changement de linge de toilette vous est proposé en 
cours de semaine et un changement de draps hebdomadaire pour les séjours de 10 jours et plus. Un ménage de votre salle de bain est 
prévu 4 jours par semaine (sauf week-ends et jours fériés). Possibilité de service hôtelier avec supplément (ménage de la chambre et 
changement des serviettes quotidien).  

-  L’animation proposée par le village de vacances selon les périodes et/ou le programme du séjour : animations de soirées toute 
l’année, animations de journées en vacances scolaires uniquement. Des suppléments peuvent être demandés pour des activités 
spécifiques (ex : visites, excursions, activités encadrées par un professionnel …), les clubs enfants (Vacances de Noël et Nouvel An, 
Février et d’été) et Ados (vacances d’été uniquement).  
Tarifs enfants : ils sont dégressifs en fonction de l'âge des enfants (âge au 1er jour du séjour), ces tarifs s’appliquent uniquement pour les 

enfants partageant la chambre des parents. Les tarifs sont indiqués par jour ou par semaine et par personne. 
Remise MSA : Une remise de 5% sur le séjour (10% en basse saison) sera accordée aux ressortissants MSA à condition que nous en soyons 

informés à la réservation et sur présentation d’un justificatif. Il n’y aura aucun remboursement à posteriori. Elle ne sera affectée qu’aux 
adhérents eux-mêmes et non à tous les membres de la réservation en cas de regroupements familiaux. 

Autres réductions : Toute réduction sera accordée sur présentation d’un justificatif et sur indication sur le bulletin de réservation. Il n’y aura 
aucun remboursement à posteriori. Elle ne sera affectée qu’aux adhérents eux-mêmes et non à tous les membres de la réservation en cas de 

regroupements familiaux. 
Pour toutes les formules : Jour d’arrivée et de départ le Samedi (autres jours nous consulter). L’attribution des chambres se fait entre 17h00 et 

19h00 le jour de votre arrivée. Le jour de votre départ, la chambre doit être libérée pour 09h00.  
Nos tarifs ne comprennent pas l’adhésion, la taxe de séjour, les prestations spécifiques. 

Pour le bien-être de tous, les locaux des Marronniers sont intégralement non fumeurs. 
T A X E  D E  S E J OU R  : Selon les textes en vigueur, pour tout séjour effectué dans notre village, vous devez acquitter à la commune, par 
notre intermédiaire, une taxe de séjour. Elle est, sous réserve de modifications par la municipalité, de 0,73 € par jour et par personne pour les 
adultes et enfants à partir de 13 ans (non comprise dans nos tarifs). 

R E G L EM EN T  D E S  S E J OU R S  :  Un versement d'acompte correspondant à 30% du montant des frais de séjour, auquel il 
convient d'ajouter la cotisation, est demandé au moment de la réservation. Pour les inscriptions intervenant moins de 30 jours avant la date de 
départ, le règlement intégral est exigé lors de l’inscription. Les mandats ou chèques doivent comporter, au dos, le nom du client et les dates du 
séjour même si un courrier est joint. Ils doivent être libellés à l’ordre du «Village de Vacances les Marronniers ». Sont acceptés : les chèques, 
cartes bancaires, mandats, virements, bons vacances et chèques vacances.  

Le règlement du solde s'effectue au plus tard 30 jours avant le début du séjour sans rappel de notre part. 
Tout retard dans le règlement du séjour peut entraîner l'annulation de  

la réservation sans que le vacancier puisse se prévaloir de cette annulation. 

C H EQ U E S  V A C AN C E S  e t  B ON S  V A C AN C E S :  Notre village est  agréé par l'Agence Nationale pour les Chèques 
Vacances (ANCV). Les chèques vacances viennent directement en déduction du séjour. Ils doivent nous être adressés le plus rapidement 
possible. En cas d'annulation, les chèques vacances ne pourront pas être restitués. 
Nous rappelons les points suivants aux familles bénéficiaires de Bons Vacances: Les Bons Vacances ne sont valables que sur le territoire 
français et pour la période des vacances scolaires de votre académie. Ils ne peuvent pas être utilisés en dehors des vacances scolaires, sauf 
dérogation, seuls les originaux sont pris en compte. Ils doivent nous être adressés obligatoirement avec le solde de votre séjour. En cas de perte, 
nous dégageons notre responsabilité, lors de l'envoi de vos Bons Vacances, précisez les dates de séjour et, éventuellement, le nom de la famille 
pour laquelle la facture a été établie, le remboursement éventuel du trop versé ne pourra intervenir qu'après votre séjour. 
A S S U R AN C E  ANNU L A T I ON  :  Nous avons négocié pour vous une assurance annulation, interruption de séjour très complète 
auprès de PM Conseil Assurance / Gan Eurocourtage pour un montant de 2% de votre séjour (hors adhésion et taxe de séjour). Cette assurance 
vous garantit dans de nombreuses situations le remboursement des sommes versées et à verser  sous déduction de la prime d’assurance. Nous 
vous conseillons vivement de la souscrire. Cette assurance doit être souscrite au moment de votre réservation. (Vous pouvez consulter le 
document d’information sur notre site Internet ou nous le demander).  

ANNU L A T I ON :  Si vous n'avez pas souscrit l'assurance annulation et que vous annulez votre séjour, même s'il s'agit d'un cas de force 
majeure, l'Association appliquera les clauses suivantes : 
 

Plus de 60 jours avant le début du séjour, Les Marronniers conserve la totalité de l’acompte de confirmation 
Entre 60 jours et 31 jours avant le début du séjour sont retenus 50% du montant total des frais de séjour. 

Entre 30 jours et plus de 11 jours avant le début du séjour sont retenus 70% du montant total des frais de séjour. 
11 jours et moins avant le début du séjour, 100% du montant total du séjour même si le solde n’est pas versé. 

Pour des raisons légales, l’adhésion est également toujours retenue. 
La notification de l’annulation doit être faite par courrier recommandé avec A.R (date de réception faisant foi). 

L’intégralité des frais de séjour est également due si la personne ne se présente pas à la date prévue. 
Aucun remboursement n'est consenti pour une arrivée tardive ou un départ anticipé. 

RESPONSABILITE CIVILE PROFESSIONNELLE : Chaque village AVMA a souscrit auprès de sa caisse régionale Groupama une 
assurance responsabilité civile professionnelle conformément  aux dispositions des articles 20 et suivants du décret n°94 490 du 15 juin 1994 
pris en application de la loi n°92 645 du 13 juillet 1992. Les garanties sont acquises à concurrence de 8000 fois l’indice FNB assortis d’une 
franchise à l’ordre de 4 fois l’indice. Groupama couvre les conséquences de la responsabilité civile (RC), que les villages de vacances AVMA 
et les participants lors de leur séjour peuvent encourir en raison des dommages corporels, matériels et immatériels consécutifs causés à un tiers 
survenant au cours ou à l’occasion des activités organisées par l’établissement ou sur le parcours direct de l’établissement au lieu où s’exercent 
les activités et vice versa. 
ANIMAUX : Seuls les animaux de compagnie sont acceptés (chats ou chiens, sauf chiens de type Pitbull et Rotweiler pouvant présenter un 

danger pour autrui), à condition qu’ils ne créent pas de nuisances au voisinage, moyennant 7 € / jour ou 40 €  / semaine et par 
animal. La nourriture n’est jamais comprise. La déclaration de l’animal est obligatoire lors de la réservation. Prévoir une corbeille, son 
carnet de vaccinations à jour doit être présenté à l’accueil le jour de l’arrivée. Néanmoins, aucun animal n’est accepté au restaurant (hormis les 
chiens guides et d’assistance). 
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Titre IV de la vente de voyages ou de séjours. 
 
Art.95 – Sous réserve des exclusions prévues au deuxième alinéa (a et b) de l’article 14 de la loi du 13 juillet 1992 susvisée, toute offre et toute vente de prestations de voyage ou de séjours donnent lieu à la remise de 
documents appropriés qui répondent aux règles définies par le présent titre. En cas de vente de titre de transport aérien ou de titre de transport sur ligne régulière non accompagnée de prestations liées à ces transports, le 
vendeur délivre à l’acheteur un ou plusieurs billet de passage pour la totalité du voyage émis par le transporteur ou sa responsabilité. Dans le cas de transport à la demande, le nom et l’adresse du transporteur, pour le compte 
duquel les billets sont émis doivent être mentionnés. La facturation séparée des divers éléments d’un même forfait touristique ne soustrait pas le vendeur aux obligations qui lui sont faites par le présent titre. 
Art 96 – Préalablement à la conclusion du contrat e t sur la base d’un support écrit, portant sa raison  sociale, son adresse et l’indication de son autori sation administrative d’exercice, le vendeur doit c ommuniquer 
les informations sur les prix, les dates et les aut res éléments constitutifs des prestations fournies à l’occasion du voyage ou du séjour tels que : 1- L a destination, les moyens, les caractéristiques et les catégories 
de transports utilisés ; 2- Le mode d’hébergement, sa situation, son niveau de confort et ses principa les caractéristiques, son homologation et son class ement touristique correspondant à la réglementation  ou aux 

usages du pays d’accueil ; 3- Les repas fournis ; 4 - La description de l’itinéraire lorsqu’il s’agit d ’un circuit ; 5- Les formalités administratives et sanitaires à accomplir en cas , notamment, de franc hissement des 
frontières ainsi que leurs délais d’accomplissement  ; 6- Les visites excursions et les autres services  inclus dans le forfait ou éventuellement disponibl es moyennant un supplément de prix ; 7- La taille m inimale ou 

maximale du groupe permettant la réalisation du voy age ou du séjour ainsi que, si la réalisation du vo yage ou du séjour est subordonnée à un nombre minim al de participants, la date limite d’information du  
consommateur en cas d’annulation du voyage ou du sé jour : cette date ne peut être fixée à moins de vin gt et un jour avant le départ ; 8- Le montant ou le  pourcentage du prix à verser à titre d’acompte à l a 

conclusion du contrat ainsi que le calendrier de pa iement du solde ; 9- Les modalités de révision des prix telles que prévues par le contrat en applicati on de l’article 100 du présent décret ; 10- Les con ditions 
d’annulation de nature contractuelle ; 11- Les cond itions d’annulation définies aux articles 101 102 e t 103 ci-après ; 12- Les précisions concernant les risques couverts et le montant des garanties souscr ites au 
titre du contrat d’assurance couvrant les conséquen ces de la responsabilité civile professionnelle des  agences de voyages et de la responsabilités civile  des associations et organismes sans but lucratif e t des 

organismes locaux de tourisme ; 13- L’information c oncernant la souscription facultative d’un contrat d’assurance couvrant les conséquences de certains c as d’annulation ou d’un contrat d’assistance couvra nt 
certains risques particuliers, notamment les frais de rapatriement en cas d’accident ou de maladie. 

Art 97 – L’information préalable faite au consommateur engage le vendeur, à moins que dans celle-ci le vendeur ne se soit réservé expressément le droit d’en modifier certains éléments. Le vendeur doit, dans ce cas indiquer 
clairement dans quelle mesure cette modification peut intervenir et sur quels éléments. En tout état de cause, les modifications apportées à l’information préalable doivent être communiquées par écrit au consommateur avant la 
conclusion du contrat. 
Art 98 – Le contrat conclu entre le vendeur et l’acheteur doit être écrit, établi en double exemplaire dont l’un est remis à l’acheteur et signé par les deux parties. Il doit comporter les clauses suivantes : 1- Le nom et l’adresse du 
vendeur, de son garant et de son assureur ainsi que le nom et l’adresse de l’organisateur ; 2- La destination ou les destinations du voyage et, en cas de séjour fractionné, les différentes périodes et leurs dates ; 3- Les moyens, 
les caractéristiques et les catégories des transports utilisés, les dates, heures et lieux de départ et de retour ; 4- Le mode d’hébergement, sa situation, son niveau de confort et ses principales caractéristiques, son classement 
touristique en vertu des réglementations ou des usages du pays d’accueil ; 5- Le nombre de repas fournis ; 6- L’itinéraire lorsqu’il s’agit d’un circuit ; 7- Les visites les excursions ou autres services inclus dans le prix total du total 
du voyage ou du séjour ; 8- Le prix total des prestations facturées ainsi que l’indication de toute révision éventuelle de cette facturation en vertu des dispositions de l’article 100 ci-après ; 9- L’indication, s’il y a eu lieu, des 
redevances ou taxes afférentes à certains services telles que les taxes d’atterrissage, de débarquement ou d’embarquement dans les ports et aéroports, taxes de séjour lorsqu’elles ne sont pas incluses dans le prix de la ou des 
prestations fournies ; 10- Le calendrier et les modalités de paiement du prix en tout état de cause, le dernier versement effectué par l’acheteur ne peut être inférieur à 30% du prix du voyage ou du séjour et doit être effectué lors 
de la remise des documents permettant de réaliser le voyage ou le séjour ; 11- Les conditions particulières demandées par l’acheteur et acceptées par le vendeur ; 12- Les modalités selon lesquelles l’acheteur peut saisir le 
vendeur d’une réclamation pour inexécution ou mauvaise exécution du contrat, réclamation qui doit être adressée dans les meilleurs délais, par lettre recommandée avec accusé de réception au vendeur et signalée par écrit, 
éventuellement, à l’organisateur du voyage et au prestataire de services concernés ; 13- La date limite d’information de l’acheteur en cas d’annulation du voyage ou du séjour par le vendeur dans le cas où la réalisation du 
voyage ou du séjour est liée à un nombre minimal de participants, conformément aux dispositions du 7° de l’article 96 ci-dessus ; 14- Les conditions d’annulation de nature contractuelles ; 15- Les conditions d’annulation prévues 
aux articles 101, 102 et 103 ci-dessous ; 16- Les précisions concernant les risques couverts et le montant des garanties au titre du contrat d’assurance couvrant les conséquences de la responsabilité civile professionnelle du 
vendeur ; 17- Les indications concernant le contrat d’assurance couvrant les conséquences de certains cas d’annulation souscrit par l’acheteur (numéro de police et nom de l’assureur), ainsi que celles concernant le contrat 
d’assistance couvrant certains risques particuliers, notamment les frais de rapatriement en cas d’accident ou de maladie ; dans ce cas, le vendeur doit remettre à l’acheteur un document précisant au minimum les risques 
couverts et les risques exclus ; 18- La date limite d’information du vendeur en cas de cession du contrat par l’acheteur ; 19- L’engagement de fournir par écrit, à l’acheteur, au moins dix jours avant la date prévue pour son départ 
les informations suivantes : a) Le nom, l’adresse et le numéro de téléphone de la représentation locale du vendeur ou à défaut, le nom, adresses et numéros de téléphone des organismes locaux susceptibles d’aider le 
consommateur en cas de difficulté ou, à défaut, le numéro d’appel permettant d’établir de toute urgence un contact avec le vendeur. b) Pour les voyages et séjours de mineurs à l’étranger, un numéro de téléphone et une adresse 
permettant d’établir un contact direct avec l’enfant ou le responsable sur place de son séjour. 
Art.99 – L’acheteur peut céder son contrat à un cessionnaire qui remplit les mêmes conditions que lui pour effectuer le voyage ou le séjour, tant que son contrat n’a produit aucun effet. Sauf stipulation plus favorable au cédant, 
celui-ci est tenu d’informer le vendeur de sa décision par lettre recommandée avec accusé de réception au plus tard sept jour avant le début du voyage. Lorsqu’il s’agit d’une croisière, ce délai est porté à quinze jours. Cette 
cession n’est soumise, en aucun cas, à une autorisation préalable au vendeur. 
Art 100 – Lorsque le contrat comporte une possibilité expresse de révision du prix, dans les limites prévues à l’article 19 de la loi du 13 juillet 1992 susvisée, il doit mentionner les modalités précises de calcul, tant à la hausse qu’à 
la baisse, des variations des prix, et notamment le montant des frais de transport et taxes y afférentes, là où les devises qui peuvent avoir une incidence sur le prix du voyage ou du séjour, la part du prix à laquelle s’applique la 
variation, le cours de la ou des devises retenues comme référence lors de l’établissement du prix figurant au contrat. 
Art 101 – Lorsque, avant le départ de l’acheteur, le vendeur se trouve contraint d’apporter une modification à l’un des éléments essentiels du contrat tel qu’une hausse significative du prix, l’acheteur peut sans préjuger des 
recours en réparation pour dommage éventuellement subis, et après en avoir été informé par le vendeur par lettre recommandée avec accusé de réception :  
¤ Soit résilier son contrat et obtenir sans pénalité le remboursement immédiat des sommes versées ¤ Soit accepter la modification ou le voyage de substitution proposé par le vendeur, un avenant au contrat précisant les 
modifications apportées est alors signé par les parties ; toute diminution de prix vient en déduction des sommes restant éventuellement dues pas l’acheteur et, si le paiement déjà effectué par ce dernier excède le prix de la 
prestation modifiée, le trop-perçu doit lui être restitué avant la date de son départ. 
Art 102 – Dans le cas prévu à l’article 21 de la loi du 13 juillet 1992 susvisée, lorsque avant le départ de l’acheteur, le vendeur annule le voyage ou le séjour, il doit informer l’acheteur par lettre recommandée avec accusé de 
réception : l’acheteur sans préjuger des recours en réparation des dommages éventuellement subis, obtient auprès du vendeur le remboursement immédiat et sans pénalité des sommes versées : l’acheteur reçoit dans ce cas, 
une indemnité au moins égale à la pénalité qu’il aurait supportée si l’intervention était intervenue de son fait à cette date. Les dispositions du présent article ne font en aucun cas obstacle à la conclusion d’un accord amiable 
ayant pour objet l’acceptation par l’acheteur, d’un voyage ou séjour de substitution proposé par le vendeur. 

Art 103 – Lorsque, après le départ de l’acheteur, l e vendeur se trouve dans l’impossibilité de fournir  une part prépondérante des services prévus au cont rat représentant un pourcentage non négligeable du prix 
honoré par l’acheteur le vendeur doit immédiatement  prendre les dispositions suivantes sans préjuger d es recours en réparation pour dommages éventuelleme nt subis : ¤ Soit proposer des prestations en 

remplacement des prestations prévues en supportant éventuellement tout supplément de prix et, si les p restations acceptées par l’acheteur sont de qualité  inférieure, le vendeur doit lui rembourser dès son  retour, 
la différence de prix.¤ Soit, s’il ne peut proposer  aucune prestation de remplacement ou si celles-ci sont refusées par l’acheteur pour des motifs valabl es, fournir à l’acheteur, sans supplément de prix, des titres de 

transport pour assurer son retour dans des conditio ns pouvant être jugées équivalentes vers le lieu de  départ ou vers un autre lieu accepté par les deux parties. 

Les tarifs sont publiés sous réserve d’erreur d’impression ou d’omission.   
Seuls les prix mentionnés sur les devis et/ou facture ont une valeur contractuelle.  

Le village de vacances se réserve le droit de répercuter sur ces prix d’éventuelles évolutions économiques, réglementaires ou fiscales.  
Les photos publiées n’ont pas de valeur contractuelle. 


